
 

    

   

    

Procès-verbal  du conseil municipal du 20 décembre à approuver (sous réserve 

de modifications des élus) 

 

COMPTE RENDU DELEGATION DU MAIRE : 

- Compte-rendu de la délégation accordée au Maire en application de l’article 

L.2122-22 alinéa 4 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)  

 

 

  ADMINISTRATION GENERALE : 

- Modification conseillers municipaux délégués  

 

 

JURIDIQUE : 

- Bail d’habitation – Logement vide : Monsieur Jihad – 39 rue Maurice Beaufils à 

St-Pierre-des-Corps 

 

      

  FINANCES :  

- Débat d’orientation budgétaire 2023  

- Versement anticipé d’une partie de la subvention municipale 2023 

au CCAS - Budget principal de la commune 

- Demande de garantie d’un emprunt CDC par la société SCALIS – Opération 

« acquisition en VEFA de 15 logements, rue de la Rabaterie à St-Pierre-des-Corps»  

 

 

RESTAURATION MUNICIPALE : 

- Nouveaux tarifs du prix d’un repas pour les personnels municipaux 

   

 

  PETITE ENFANCE : 

- Modification des annexes du règlement intérieur des crèches relatives aux 

modalités d’ouverture des structures Pataploum et Farandole  

- Convention prestation de service avec la CAF pour le Relais Petite Enfance  

- Convention avec la CAF pour l’habilitation d’agents  à actualiser des données sur 

le site monenfant.fr  

 

 

ESPACES PUBLICS : 

- Convention de servitudes entre la commune de Saint-Pierre-des-Corps et le 

Syndicat Intercommunal d’Energie d’Indre-et-Loire (SIEIL 37) pour 

l’établissement de canalisations souterraines de télécommunication et d’un regard 
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béton, sur les parcelles référencées section AV n°49, 94 et 160, au 43 avenue Yves 

Farges  

 

    

URBANISME :  

- Mise en place d’un bail commercial avec clause de transfert au profit d’Auchan 

Supermarché pour l’exploitation d’un supermarché dans le Centre Commercial de 

la Mairie  

- Renouvellement de  bail  commercial en faveur de la SNC RACINEAU et FILS  

   

 

  POLE CULTUREL-SPORTS :  

- Mise à disposition du Centre Culturel Communal dans le cadre du soutien à la création 

à des compagnies ou groupes locaux  

- Mise à disposition gracieuse de la salle des fêtes au Conservatoire de Tours le 17 mars 

2023  

 


